
Les Projets qui recevront le financement du CBFF 

 

Stabilisation des émissions de carbone dans le complexe de forêt "Sangha Tri-
National" par le financement durable et les moyens d'existence améliorés 
La Fondation "Sangha Tri –nationale" a été lauréate d’un don de 2 ans afin 
d’apporter un soutien opérationnel pour exécuter un programme faisant des dons 
dans le Parc "Sangha Tri-National" qui enfourche le Cameroun, la République du 
Congo et la République Centre-africaine. Le Parc a été créé en 2000 pour protéger 
des forêts riches en diversité biologique. Depuis, une stratégie d'utilisation intégrée 
de terre a été développée qui cherche à stabiliser le carbone de forêt tout en 
générant de revenus économiques pour réduire la pauvreté dans la région. La 
Fondation TNS a été créée en 2007 en tant qu’un mécanisme de financement à long 
terme pour soutenir les priorités de TNS, qui inclut des activités basées sur la 
communauté. 
 
 
Suppression graduelle de la culture sur le brulis  par le biochar 
ADAPEL a été lauréat d’un don de 2 ans pour exécuter un projet pilote dans 10 
villages de la Province de l’Equateur en RDC afin de supprimer graduellement la 
culture sur brulis, par une transition vers un système qui améliore la fertilité des sols 
en les enrichissant avec "biochar ", un produit charbonneux obtenu par la pyrolyse 
lente de la biomasse. Quand le "biochar" est mis sous séquestre dans les sols, il 
maintient non seulement la fertilité de sol, mais constitue aussi un investissement 
stable, facilement mesurable de carbone. La production de "biochar" à partir des 
résidus de récolte produit aussi l'énergie renouvelable d’une manière économique, 
qui réduit la dépendance locale aux bois du feu. 

 

 

Promouvoir les droits fonciers Communautaires dans le bassin du Congo 

La Fondation pour les Forêts Tropicales RU, en partenariat avec le Centre pour 
l'Environnement et le Développement (CED) au Cameroun a été lauréate d’un don 
de 2 ans pour travailler avec les ONG régionales afin d’élaborer des 
recommandations pour appuyer le développement de la législation qui assurera une 
meilleure sécurité des droits fonciers des populations dépendant de la forêt. Cette 
législation constituera une bonne base législative pour des approches 
communautaires de la gestion des forêts, des petites entreprises forestières, et des 
mécanismes de paiement des services écosystémiques. Les pays couverts par le 
projet sont le Cameroun, RCA, Gabon, RC et la RDC. 
 
 
Quantification des stocks et des émissions de carbone dans les forêts du 
Cameroun et de la République du Congo 
Institut des Ressources Mondiales (IRM) en collaboration avec un certain nombre de 
partenaires (internationaux et régionaux) ont été lauréats d’un don de 3 ans pour 
mettre en œuvre un projet au Cameroun et au Congo Brazzaville qui vise à quantifier 
les émissions de carbone des forêts à partir de pertes et dégradation des forêts dans 
ces deux pays, en utilisant des méthodes de comptabilisation du carbone qui suivent 
les lignes directrices de bonnes pratiques du GIEC. L'objectif est d'aider le 
Cameroun et la RC à améliorer leur niveau de préparation à joindre d'éventuels 
systèmes de paiement de carbone émanant de la forêt par le développement de 
stratégies nationales de comptabilisation du carbone. Les travaux comprendront une 
mise à jour de la modification de la couverture forestière de 2005-2010 et ajouteront 
les années manquantes remontant aux années 1990. Le projet vise également à 



renforcer les capacités des institutions locales et les organismes publics à procéder à 
cette surveillance sur une base régulière et cohérente. 

 

 

Reforestation de régions dégradées et promotion de valeur ajoutée pour les 
Produits Non-Ligneux dans le Sanaga Maritime. 

Écologie de Cameroun (Came-Eco) a été lauréate d’un don de 3 ans pour exécuter 
un projet dans la Province de Sud-Ouest du Cameroun qui cherche à promouvoir la 
gestion participative et reforestation des forêts communautaires dans six villages de 
la région. Le projet donne la priorité au développement des "Produits Forestiers Non-
Ligneux" (PFNL), c’est-à-dire des produits biologiques forestiers autres que les 
arbres à savoir, la production et la vente du miel et du Ricinodendron heudilotii 
(djasan), plante réputée pour sa haute valeur alimentaire et ses propriétés 
médicinales spéciales. Ces PFNL sont reconnus posséder un fort potentiel 
économique. 
 

 

Création des conditions de succès ; assurant que la participation de la 
communauté est au cœur de REDD 
FERN a été lauréat d’un don de 3 ans auprès de FFBC pour renforcer la capacité 
des ONG au Cameroun, RCA, RC, RDC, Gabon et d'être en mesure de veiller à ce 
que les droits des communautés soient intégrées dans les programmes nationaux et 
internationaux des politiques de REDD et d’élaborer et promouvoir des mécanismes 
transparents de REDD afin de veiller à ce que les revenus soient transférés du 
niveau national au niveau local. Le projet vise également à créer des coalitions 
d'ONG à travailler à différents niveaux sur les questions liées au REDD. 
 
 
 
 


